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IL 

JOe l'état actuel de l'agriculture dans quelques États de l'Europe. 
(SUITE 1 , ) 

VI. PRUSSE. 

Les difficultés que rencontre, en tout pays, la constatation exacte ou même 
simplement approximative de tous les éléments de la production agricole, ne per
mettent, à peu près nulle part, de se faire une idée rigoureusement vraie de l'état 
de cette branche de la richesse publique. 

Aussi, en l'absence d'enquêtes positives sur sa marche, son développement, ses 
progrès, est-on obligé de rechercher, dans les documents officiels, les faits de 
toute nature qui peuvent jeter quelque lumière sur sa situation dans un moment 
donné, lumière indirecte, oblique en quelque sorte, mais en définitive de beau
coup préférable à un défaut absolu de renseignements. 

C'est d'après ces faits que nous allons essayer de nous rendre compte de l'état 

1. Voir les numéros d'août et de décembre 1866, d'avril 1867. 
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actuel de l'agriculture en Prusse. Ils s'appliquent à la Prusse ancienne, c'est-à-dire 
antérieure aux événemenls de 1866. 

Cadastre. — Cette opération, assez récemment terminée, assigne à la Prusse 
ancienne une superficie totale de 27,784,301 hectares, se répartissant ainsi qu'il 
suit entre les principales cultures : 

labourable!. , a r d , D - ' P r i , r i f 8 ' P U " * " . Boii. inculiai. d'tau. coortmction». 

Hectares. Hectare». Hectarei. Hectares. HecUrei. Hectares. Heclaret. Htetaraa. 
14.078,794 186,935 9,606,465 9,077,722 6,842,114 1,273,488 444,431 274,867 

50.7 0.7 9.4 7.5 24.5 4.7 1.4 1.1 

On voit que ce sont les terres labourables, puis les bois, qui forment la plus 
grande partie du sol cultivé. 

Progrès agricoles. — Bien que le sol de la Prusse soit généralement peu fertile, 
l'agriculture y est progressive. Non-seulement les portions cultivées sont devenues 
plus productives, par le fait d'une exploitation de plus en plus intensive, mais 
encore le domaine arable s'est accru de superficies considérables, successivement 
mises en valeur par suite des besoins d'une population rapidement croissante. Ainsi, 
par exemple, la superficie non cultivée, évaluée a 0,604,618 hecl. en 1849, descen
dait, malgré l'annexion du Ilohcnzollern (dont le territoire était inculte dans la pro
portion de U.U p. 100 en 1849, et de 9.8 en 1858), à 5,408,768 bect. en 1852 
et à 4,219,538 hect. en 1858. Dans cet intervalle de 9 années, une superficie de 
2,385,080 hect. a donc été conquise sur la porlion réputée inculle du soi1. 

Le progrès agricole est encore démontré par le taux croissant du fermage. De 
1849 à 1858 il s'est élevé dans le rapport de 2 à 3 et môme, sur cerlains points, 
de 1 à 2. Pendant la même période, la valeur des terres s'est accrue de 30 à 50 
p. 100. Cette plus-value est due, non-seulement à l'amélioration des procédés 
agricoles, mais encore au perfectionnement des voies de communication, et surtout 
a la législation agraire, qui a successivement affranchi le sol de toutes les charges, 
féodales et autres, qui comprimaient l'essor de la culture. En fait, le même sol qui, 
en 1815, ne nourrissait que difficilement une population de 10 millions d'habi
tants, suffit largement aujourd'hui aux besoins de 19 millions de consommateurs. 

Population agricole. — De 1849 à 1858, le nombre des habitants qui cultivent 
le sol a diminué de 311,958.11 était de 8,367,713 en 1849, soit 51.39 p. 100de la 
population totale. Le chiffre des cultivateurs se divise en deux catégories, compre
nant, l'une, les personnes qui font de l'agriculture leur profession principale; 
l'autre, celles pour lesquelles elle n'est qu'une industrie accessoire. Les premières 
ont diminué de 713,136, de 1849 à 1858; leur nombre s'élevait, en 1858, à 
5,878,437; les secondes se sont accrues de 401,182 et formaient, en 1858, un 
total de 2,177,322. 

Morcellement. — Au point de vue de la division de la propriété, la Prusse se 

1. Ces évaluations, que nous empruntons à un excellent travail sur l'agriculture de la Prusse, 
publié en 18G4 dans le grand recueil de géographie du professeur Wappœus {Handbuch der Géogra
phie und StaHstik), semblent être infirmées par les résultats du cadastre, qui ne portent qu'à 
1,273,483 hectares la superficie des terres véritablement incultes. Mais probablement les auteurs 
de ce travail ont-ils compris dans cette superficie les terres vaines et vagues (pâturages), ainsi que 
les surfaces d'eau, les routes, chemins et constructions. Dans cette hypothèse, on obtient en effet, 
d'après le cadastre, une superficie inculte totale de 4,069,993 hectares, assez rapprochée de celle 
qu'ils ont donnée et formant 14.7 p. 100 du territoire. 
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trouve dans de bonnes conditions. On y trouve de grandes exploitations, essentiel
lement favorables, quand le propriétaire dispose de capitaux suffisants, à une cul
ture progressive. Elle en a de moyennes, sur lesquelles on peut appliquer les amé
liorations obtenues par la grande propriété, et un grand nombre de très-petites, 
généralement entre les mains des personnes pour lesquelles la culture n'est qu'une 
profession accessoire. 

On constate, d'ailleurs, un progrès assez notable du morcellement, combiné 
toutefois avec un mouvement très-caractérisé de réunion des trop petites exploita
tions. C'est ce qu'indique le tableau ci-après : 

Exploitations 

de plus 
de 150 hectares. 

17,075 
10,007,839 

18,289 
10,447,268 

de 75 
t 150 hectare.. 

14,481 
1,529,819 

15,076 
1,543,880 

de 7.50 
à 75 hectares. 

387,741 
9,1^8,770 

391,586 
9,169,071 

de LIS 
i 7.50 hecurei. 

508,138 
2,123,311 

617,374 
2,151,535 

de moins , 
de 1.25 hectares. 

1,052,126 
570,976 

1,099,161 
568,803 

1855. |J o m b r
r

e : -) Superficie. 

1858. ï o m b r
r

e : • (Superficie. 

Les grandes exploitations se trouvent en majorité (par ordre décroissant) dans 
les provinces de Prusse, de Silcsie, de Posen et de Poméronie; les moins étendues 
dans celles du Rhin et de Wesfpbalie, où la législation française en matière de 
transmission de la propriété est encore en vigueur. 

Rappelons, 5 ce sujet, que si, dans l'intervalle compris entrel'édit du 9 octobre 
1807, point de départ de la législation relative à l'affranchissement du sol, et la loi 
du 5 juin 1852, qui l'a complétée, des lois intermédiaires ont tenté d'enrayer, en 
facilitant la réunion des parcelles, un mouvement jugé trop rapide du morcelle
ment, elles n'ont pas empêché la formation de la petite propriété. 

Les propriétés seigneuriales elles-mêmes (IHUcrguter), frappées autrefois d'ina-
liénabilité, ont pu cire divisées, et il est certain qu'elles ont diminué. Ainsi, on 
en comptait, en 1837,12,015, ayant une superficie totale de 6,394,483 hect., et, 
en 1851,11,990 (25 de moins), réunissant 6,309,902 hect. 

En 1851, la terre noble la plus étendue avait une superficie de 8,612 hect., et 
la plus petite de 25 ares; la plus grande des propriétés roturières était de 2,712 hect, 
et la plus petite d'environ 5 ares. 

Superficies cultivées et rendements. — Non-seulement, malgré la faible fécondité 
naturelle du sol, la production suffit à tous les besoins d'une population fortement 
progressive, mais encore le pays dispose, pour l'exportation, comme nous le ver
rons plus loin, d'une quantité notable de céréales, de froment surtout. 

Les superficies labourables se sont accrues comme suit : 

Hectares. 
1849 11,711,190 
1852 12,195,445 

Hectares. 

1855 12,541,447 
1858 12,885,641 

Au point de vue du rapport de la superficie labourable à l'ensemble du territoire, 
ramené à 100, les anciennes provinces de la Prusse se répartissaient, en 1858, 
comme il suit: 

Saxe 55.0 
Posen 52.2 
Terre de Jahd 46.9 
Poméranie 46.1 
Silésie 44.8 

Prusse 44.1 
Rhin 42.5 
Brandebourg 42.1 
Westphalie 41.&: 
Hohenzollern 40.5, 
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L'ensemble de la production céréale a été évalué, en 1851, par la Société 
royale d'agriculture {Landesœkonomie-Kottegium) à 178,833,000 boisseaux 
(98,358,150 heclol.), dont: 

Hectolitres. 

Seigle 35,259,400 
Froment . . . . 10,777,250 

Hectolitres. 
Orge 10,615,000 
Avoine 41,706,500 

Feu Dieterici, ancien directeur du bureau de statistique de Prusse, réduisait 
l'évaluation qui précède à 155 millions de boisseaux (85,250,000 hect.), savoir: 

Hectolitres. 

Seigle 37,400,000 
F romen t . . . . 14,850,000 

Hectolitres. 
Orge 5,500,000 
Avoine 27,500,000 

D'après ces dernières données, les diverses céréales auraient, entre elles, les 
rapports ci-après (p. 100) : 

Seigle . . . . 44 II Froment. ... 17 
Avoine. . . . 32 || Orge 7 

Le rapport de la production céréale à la superficie a été déterminé, pour la 
première fois, par le successeur de Dieterici au bureau de la statistique de Prusse, 
le docteur Engel, dans la Zcitschrift des statislischen Bureau (n084-9,1868). Voici 
le résultat des évaluations de ce savant. Elles sont fondées sur les documents 
transmis annuellement au ministère de l'agriculture (Erdrush-Naclirichtm)* & 
déduites d'une série de cinq années (1859-1864). 

Hectolitres Céréales. . . 
par hectare. 

Froment 18.87 
Seigle 16.95 
Orge 22.17 

l.ôrèales. p t r h e e | a r e # 

Avoine."". . . . . 27.10 
Sarrasin 16.11 
Pommes de terre. 85.53 

Le seigle est cultivé dans toutes les provinces de la monarchie et forme la base 
de l'alimentation, sauf dans la province du Rhin, où le froment occupe la plus 
grande superficie relative. Le seigle de la province de Prusse, puis de la Silésie 
et de la Wcstphalic, est fort recherché sur les marchés étrangers. 

Quelques provinces seulement récoltent du froment; toutefois il gagne du terrain 
et entre, pour une part, assez faible encore, mais croissante, dans l'alimentation. En 
1831, on n'évaluait qu'à 42 litres sa consommation par tête, contre 1.65 hectoi. 
de seigle; en 1858, ces rapports étaient les suivants: 55 litres et 165 de seigle. 

On trouve l'avoine dans toutes les provinces, et surtout dans les plaines froides 
et sablonneuses de la partie orientale du royaume. Quelques districts pauvres, 
mais dont le nombre diminue chaque jour, consomment sa farine sous forme de 
pain. 

La culture de l'orge, comme du seigle, est générale. 
Celle de l'épeautre n'a quelque importance que dans la province du Rhin. 
Le sarrasin occupe des superficies assez considérables dans les provinces de 

Silésie, de Saxe et du Rhin, sans y dominer toutefois. 
Le maïs n'est guère qu'une culture horticole, sauf dans la région de Mersebourg,* 

où sa farine est consommée par les habitants. 
La pomme de terre fait partie de tous les assolements. Dans les terres très-

sablonneuses, elle remplace les céréales. La Société royale d'agriculture en éva
luait la récolte, en 1851, à 280% millions de boisseaux (154,275,000 hectol.), 
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dont 160 pour la nourriture des hommes, 60 pour celle des animaux, 40 pbur 
la semence et 20 !/i pour la distillation. -1 ! 

Des cultures industrielles, le lin est la plus importante en Prusse; on le récolte 
dans toutes les provinces, et cependant sa production ne suffit pas aux besoins de 
l'industrie. La graine pour semence vient, en grande partie, de la Russie. On ne 
trouve guère le chanvre que dans quelques parties de la Silésie et de la West-
phalie. 

La betterave à sucre étend chaque jour son domaine. Elle a fourni aux sucreries 
les quantités ci-après de matières, de 1849 5 1858 (en quintaux métriques): 

1849-1850 . . . 4,680,895 
1850-1851 . . . 5,554,864 
1851-1852 . . . 7,01*3,198 

1852-1853 . . . 9,246,954 
1857-1858 . . . 12,478,694 

Comme la Prusse n'importe pas de betterave, on calcule, d'après les données 
qui précèdent, et en prenant pour base une production de 300 q. m. par hectare, 
qu'en 1858 la betterave occupait une superficie d'environ 42,000 hect. Les pro
vinces qui la cultivent sur la plus grande échelle, sont: Saxe, Prusse, Silésie et 
Brandebourg. 

Celte dernière province est le siège principal de la culture du tabac ; mais c'est 
celle du Rhin qui produit la qualité la plus estimée. En 1857, la superficie cultivée 
était de 195,000 hect. La même année, la production a été de 119,193 q. m. et la 
consommation de 247,340. L'importation a fourni la différence. 

La vigne ne mûrit que dans les parties les plus méridionales du royaume. C'est 
la province du Rhin qui produit à la fois le plus de vin et les vins de meilleure 
qualité. 

La superficie vitifère a diminué en Prusse, depuis l'abaissement du droit sur les 
vins étrangers. C'est ce qui résulte des chiffres ci-après : 

Superficies. Production. 

Hectares. Hectolitres. 

1853 15,645 297,802 
1854 15,478 57,777 
1855 15,369 118,151 
1856 15,256 94,776 
1857 15,253 333,069 

La production du via ne suffit pas à la consommation ; aussi l'importation est-
elle toujours supérieure à l'exportation, qui ne porte que sur les vins de la Moselle. 

La superficie occupée par les prairies naturelles est en voie d'accroissement. 
Voici les chiffres relevés à diverses époques : 

Hect. Hect. 

1849 . . . . 2,065,248 II 1855 2,191,758 
1852 . . . . 2,134,166 || 1858 2,240,590 

L'accroissement constaté, de 1849 à 1858, correspond à celui des animaux de 
ferme. C'est la province de Prusse qui a le plus de prairies, avantage qu'elle doit 
à ses cours d'eau, et la Silésie, qui en a le moins. En effet, tandis que, pour l'en
semble du pays, le rapport des prairies à la superficie totale est de 7.9 p. 100, il 
s'élève à 9.8 dans la province de Prusse et seulement à 5.9 dans la Silésie. Il est 
de 8.1 dans le Brandebourg et la Poméranie, de 7.5 dans la province du Rhin, de 

,7.0 dans la Westphalie, de 6.9 dans la Saxe et Posen. 



Le produit des prairies naturelles, réuni à celui des fourrages artificiels et des 
herbages, suffit aux besoins de la consommation. 

La Poméranie a la surface d'herbages la plus considérable (11.8 p. 100 de la 
superficie totale), et la Silésie la moins grande (1.8 p. 100). Les rapports à la 
superficie varient comme il suit dans les autres provinces: Rhin, 11.1 p. 400; 
Weslphalie, 10.1 ; Prusse, 8.0; Posen, 0.7; Brandebourg, 6.4; Saxe, 5.2. 

La superficie boisée paraît s'être accrue en Prusse. Voici les superficies relevées 
approximativement à diverses époques : 

Hectares. 

1849 . . . . 5,053,882 
1852 5,517,140 

llcctarea. 

1855 . . . . 6,052,029 
1858 . . . . 6,313,841 

Au point de vue du rapport de celte superficie à la superficie totale, les pro
vinces se classent ainsi qu'il suit : 

P. 100. 

Hohenzollcrn. . . . 32.1 
Rhin \ .in o 
Brandebourg. . . \ 
Weslphalie 26.0 
Silésie 24.5 

p. too. 
Posen 20.6 
Saxe 18.8 
Poméranie 17.6 
Prusse 17.1 

Des 5,053,882 hect. de bois que possédait le royaume en 1849, 2,985,215 hect. 
seulement appartenaient à des particuliers; le reste (2,068,667 hect.) élait la pro
priété de l'État. La plus grande partie des bois de l'Étal se trouve dans les provinces 
de Prusse et de Posen ; la plus grande partie des bois des particuliers dans la 
Weslphalie. 

On évalue le produit total annuel des superficies boisées a 14,595,000 mètres 
cubes. On n'a de chiffre certain que pour le produit des bois de l'État, qui a été, 
en 1849, de 3,289,146 mètres cubes, ayant une valeur de 14,478,862 fr. 

Animaux de ferme. — Voici les résultats des recensements dont ils ont été l'objet 
à diverses époques : 

Bacea. 1819. 1881. 1843. 1849. 1855. 1858. 1884. , 1867. 

S ^ r 1 ! ! 6 1,338,278 1,874,504 1,564,554 1,575,417 1,550,879 1,620,300 1,863,009 1,8*8,167 
Molasslére , 353 329 370 340 328 485 
5"1!6 • M24 7,146 7,217 7.337 7,810 7,460 
}£T'°e bUbUSi ^îî8»368 5,042,010 5,371,644 5,505,285 5,527,402 6,111,094 5,997 964 
2!in

rf '
 9'?!Mïï "'ï î l ' ï ï! 16,235,880 16,296,028 15,071,425 15,374,617 19,329 030 18 820 780 

S*pr,lne 162»«15 214,072 394,459 584,771 598,189 667,145 871 250 1 045,821 
R ^ ^ Û K m ' 1'496'604 M36,004 2,115,212 2,466,316 2,106,013 8,589,371 8,257,531 8,802,143 
Unienf l * ' • • • • • 1,850,453 

^ D'après le tableau qui précède, les principales races ont été, de 1819 à 1864, 
l'objet d'un accroissement continu. Il n'y a d'exception que pour les animaux de 
race ovine, qui ont éprouvé, de 1849 à 1858, une diminution très-notable. Mais 
elle a fait place, de 1858 à 1864, à une forte augmentation. L'accroissement est 
peu sensible pour la race asine, qui n'est représentée que par un très-petit nombre 
de têtes. Il est nul pour la race mulassière, représentée par des chiffres insigni
fiants. La race porcine, après un mouvement progressif assez caractérisée 1819 
à 1849, s'est affaiblie en 1855, pour reprendre un mouvement rapidement ascen
dant en 1858 et surtout en 1864. 

En 1867, année qui a suivi une mauvaise récolte fouragère, on constate une 
diminution assez sensible des races bovine et ovine. 

Les détails ci-après sur le recensement de 1864 seront lus avec intérêt. 

Race chevaline. — Sur les 1,863,009 chevaux, on comptait 370,591 poulains de 
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la naissance à 3 ans accomplis et 1,492,418 chevaux de 4 ans et au-dessus,jCes 
derniers se subdivisaient comme il suit, d'après leur destination. 

Chevaux de trait 57,473 
Autres 93,179 

1,492,418 

Race bovine. — Les animaux de cette race se subdivisaient comme il suit : 

Étalons 7,930 
Juments poulinières 79,295 
Chevaux de labour 1,254,541 

Veaux de la naissance h 6 mois 274,119 
Animaux de 6 mois à 1 an . . 587,152 

— de 1 à 2 ans 830,931 

Race ovine. — On a recensé : 

Taureaux 76,497 
Vaches 3,641,147 
Bœufs 702,148 

Mérinos 10,820,285 
Race commune ou du pays.. 8,508,745 

Race caprine. — Les animaux de cette race comprenaient : 

Chèvres 841,421 
Boucs 29,838 

Si Ton réduit les animaux recensés, en 1864, en téles de gros bétail (sans dis
tinction d'âge), d'après notre formule d'équivalence, on trouve un nombre to
tal de 11,782,792 têtes. Ce nombre de têtes, rapporté à la superficie totale 
(27,784,301 hect.), équivaut à 42.05 têtes par 100 hect.; rapporté à la superficie 
cultivée (moins les bois), qui est de 18,949,916, à 62.18; à la superficie cultivée et 
cultivable (bois et terres incultes compris), a 43.53. 

Sociétés agricoles et établissements de crédit foncier. — En Prusse, comme en 
France, l'agriculture est placée, au point de vue administratif, dans les attributions 
d'un ministre spécial, dont relèvent les établissements et les sociétés qui ont les 
intérêts agricoles pour objet. 

Le nombre des associations agricoles s'est rapidement élevé; on en comptait 85 
en 1841,136 en 1847, 419 (Hohenzollern compris) en 1857. 

Les établissements ou sociétés de crédit foncier étaient les suivants en 1863: 
1° Il existait une compagnie d'assurances à primes fixes contre la grêle à Berlin, 

Magdebourg et Cologne; — une société d'assurances mutuelles à Neubrandebourg, 
Schwedl, Marienwerder, Grciswald et Erfurlh; 

2° Une compagnie d'assurances à primes fixes contre la mortalité du bétail à 
Magdebourg, Aix-la-Chapelle, Potsdam, Berlin, Leichlingen, Schleiden et Sigma-
ringen. 

3° Les agences d'assurances immobilières contre l'incendie étaient nombreuses : 
57, opérant exclusivement dans les provinces et placées sous la direction des auto
rités locales, assuraient simultanément ou séparément dans les villes et les campa
gnes. Presque toutes sont basées sur le principe de l'assurance obligatoire; — on 
comptait, en outre, 7 entreprises privées ayant leur siège à Berlin, Aix-la-Cha
pelle, Elberfeld, Cologne, Magdebourg, Stetlin, Brcslau et Erfurth. 

4° Il existe en Prusse 6 établissements de crédit foncier dont les opérations ne 
s'appliquent qu'à la propriété rurale et aux biens nobles seulement. Ils sont fondés 
sur le principe de l'association et de la solidarité des propriétaires, à la fois pour 
le remboursement des prêts (hypothécaires) et le service des intérêts. 

Les autres établissements de crédit foncier sont les suivants : l'Institut royal de 
crédit en Silésie, qui délivre, sous la garantie de l'État, des lettres de gage (ob-
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ligations foncières) aux propriétaires des biens nobles de la province, jusqu'à .con
currence des deux tiers de la valeur de ces biens, tandis que les précédents ne 
prêtent que jusqu'à concurrence de la moitié; — l'Institut de crédit pour les biens 
de roture en Poméranie; — la Caisse de crédit et d'amortissement des dettes 
hypothécaires en Weslphalie pour les biens de paysan; — la Société de crédit 
foncier pour les provinces du Rhin cl de WTcstphalic; — la Société du crédit per
sonnel des cultivateurs-propriétaires, la Cérês, à Berlin. 

11 faut rapporter, dans une certaine mesure, à la même catégorie d'établissements, 
7 banques provinciales destinées à faciliter le rachat des charges foncières et au
tres résultant de l'ancien lien féodal. 

Les associations entre propriétaires de biens seigneuriaux sont très-anciennes 
dans la plupart des provinces de la Prusse, où elles sont connues sous le nom de 
Provinziallmulschaftcn. Elles ont une caisse hypothécaire à laquelle chaque membre 
a le droit d'emprunter jusqu'à concurrence d'une certaine portion de la valeur de 
ses biens et à des taux peu élevés. La société remet (comme le Crédit foncier en 
France) à ses emprunteurs des bons portant 3 % et 4 p. 100 d'intérêt, dont !/i con
sacré à l'amortissement. Ces bons, reposant, comme nous l'avons dit, sur la ga
rantie solidaire de tous les associés, sont acceptés partout comme d'excellentes 
valeurs de circulation. 

Ces associations, fondées pour la première fois sous Frédéric le Grand, et qui 
ont le double avantage, d'abord, d'être de très-solides établissements de crédit, 
puis, de constituer une sorte de trait d'union entre tous les grands propriétaires 
d'une province, ont rendu des services signalés à l'agriculture. On leur reproche 
toutefois leur caractère exclusif, parce qu'elles ne s'appliquent qu'à une catégorie 
privilégiée de propriétaires ruraux. Aussi s'efforce-t-on, au moins en Poméranie, 
de fonder des sociétés pour tous les détenteurs de biens-fonds sans exception. C'est 
ainsi qu'une ordonnance royale vient d'autoriser à Cœslin une société de prêts 
hypothécaires, sous le nom de Banque hypothécaire de Poméranie, au capital de 
3 millions de francs, susceptible d'être élevé ultérieurement à 37 f/,. Cette banque, 
dont le» opérations ont commencé à la fin de 1807, prête sur immeubles urbains 
et ruraux. Le capital de ses avances s'arrête au moment où la somme d'intérêts à 
payer annuellement par l'emprunteur, y compris ses obligations précédentes, s'il 
en a contracté, dépasse les deux tiers pour les biens ruraux, et le tiers pour les 
immeubles urbains, de son revenu net, tel qu'il a été déterminé par l'évaluation 
ayant servi de base au nouvel impôt foncier (loi du 3 mai 1861). La société acquitte 
le montant de ses prêts soit avec ses bons, soit en espèces, et l'emprunteur rem
bourse sous la même forme. L'intérêt ne peut dépasser 5 p. 100; Vi P- 100 est 
affecté à l'amortissement annuel. L'emprunteur peut se libérer par anticipation. 

Stations agricoles. — On trouve, en Prusse, sous ce nom, des établissements 
très-utiles à l'agriculture. Fondés par des particuliers, ces établissements ont pour 
but de faire des recherches et des expériences sur la production animale et végé
tale, de propager, par l'enseignement, les connaissances acquises expérimentale
ment dans le laboratoire et sur le champ d'essai; de publier leurs travaux; enfin, 
d'entreprendre, à un taux fixé, les analyses d'engrais, d'amendements, de terres, 
d'eaux demandées par les propriétaires. 

Commerce. — Le commerce des produits agricoles est considérable en Prusse. 
Nous en ferons connaître les résultats pour 1864, année qui peut être considérée 
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comme normale ou ordinaire, le choléra, toujours défavorable aux échanges, ayant 
sévi en 1865, et la guerre en 1866. Les documents commerciaux du Zollverein 
n'indiquent que les poids et, selon les cas, les quantités, mais non les valeurs. 

Importa-
I. CiriaUê et farineux. tion. 

(Commerce spécial.) H ~ Q | 

Froment et variâtes 501,715 
Seigle 1.648,034 
Orge 91,525 
Avoine, sarrasin et épeautre . . . 438,21)8 
Fèves, pois, lentilles, millet . . . 52.8U4 

Q. met. 
Farines do blé et do légumes socs. 40,300 
lliz en grain 184,500 

II. Animaux de ferme. Tète». 
Chevaux, baudets, mulets, fines. . 28,185 
Bœufo et taureaux 973 
Vaches 11,268 
Bouvillons, taurillons et génisses 3,215 
Veaux 26,133 
Moutons 25,161 
Autres animaux de race ovine et 

chèvres 30,598 
Cochons gras 26,592 

— maigres 248,642 
85,862 de lait. 

m . Produits d'animaux. 
Viandes dépecées 
Beurre 
Fromages 
Suif. 

Q. met. 
18,965 
6,925 
5,190 

22,814 
Laines brutes et peignées 176,898 
Peaux de mouton 254 

— brutes et peaux tannées . . 144,767 
pour fourrures 

— et poils de chèvre et de lapin 
Poils d'animaux de races bovine 

et caprine 

IV. Fruité. 
Citrons et oranges , 

1.871 
1,315 

4,362 

Exporta
tion. 

Hectol. 
968,857 

1,285,154 
1)23,553 
319,437 
620,(57(5 

0. met. 
327,034 

56 

Tètes. 
14,069 
19,080 
4,625 
2.542 
1,865 

135,137 

84,903 
50,770 

2,218 
6,615 

Q. met. 
11,990 
10,203 
1,266 

537 
52,722 

236 
6,139 

t 
262 

3,382 

21,364 j 
Fruits frais du Midi 12,675 j 

— secs 61,451 
— secs et cuits 47,042 

. V. Spiritueux, boisson* et liquides. 
Spiritueux 
Eaux-de-vie de France et mélanges 
Genièvre 
Vin , moût et cidres en fût 
— en bouteilles 

16,822 
1,189 
1,914 

51,242 
18,123 

111 
77 

11,515 

410,896 
3,684 

90,366 
33,309 

Vinaigre en fûts 
Bière et hydromel en fûts 

— et vinaigre en bouteilles on 
cruchons 

Lin) do toute sorte ( moins celles 
do bière et vin) 

Huile d'olive 
— en lût 

Autre huilo 
Huiles (sans autre désignation). . 

VI. Graines et produits analogues. 
G rai no de chanvre (pour semences) 

Importa
tion. 

Q. met. 
841 

5,092 

74 

1,005 
4,999 

41,899 
280,521 

46 

11,141 
de lin 117,670 

— do pavot 
— de colza et do betterave . 
— de trèfle 

Autres semences 
Houblon 

VII. Matières textiles. 
Lin et chanvre 
Soies éernes 

3,995 
154,720 
22,557 
5,099 
1,020 

46,177 
8,880 

— à fumer en rouleaux. 
— à priser. 

Cigares 

VIII. Tabacs. 
Tabacs en feuilles 161,708 

344 
14 

8,386 

IX. Sucres. 
Sucre candi et en pain. . . 

— cassonade 
— brut pour raffineries 

X. Bois. 
Boia 4 brûler flotté 
Pièces et poutres de bols dnr 

302 
72 

118,811 

17,047 
80,988 

de bois tendre 915,425 
Planches, madriers, lattes , 
Autres bois apprêtés ou non. 
Charbon do bois 
Cendres de bois 

38,377 
88,240 

1,114 
1,187 

Exporta
tion. 

Q. met. 
896 

58,594 

616 

162 
848 

1,770 
09,700 

101 

74,909 
166 

370,422 
59,782 
16,432 
11,088 

75,523 

26,389 
8,080 

242 
8,937 

2,966 
68,828 

6,802 
56,249 

647,106 
45,420 
24,821 
8,888 

6 

XI. Produits végétaux divers. 
Tourteaux de colza 37,766 106,889 

Ce tableau donne lieu aux observations qui suivent : 
I. Céréales et farineux. — En admettant Tannée 1864 comme l'expression d'une 

situation régulière et normale, on trouve que la Prusse exporte plus de froment 
qu'elle n'en importe. Elle le peut d'autant plus facilement, que la farine de cette 
céréale est, en Prusse, une consommation de luxe, les classes moyennes et ou
vrières ne mangeant que du pain de seigle. Par cette raison, elle achète plus de 
seigle qu'elle n'en vend. 

Ses exportations céréales en bloc sont plus considérables que ses importations. 
Il en résulte que sa production non-seulement suffit aux besoins de la consomma
tion , mais encore laisse un excédant disponible. 

II. Animaux de ferme. — Sauf en ce qui concerne les moutons, les bœufs et 
taureaux, et les cochons gras, la Prusse importe plus qu'elle n'exporte de ces ani
maux, ce qui semblerait indiquer une insuffisance dans certaines branches de la 
production indigène. 

III. Produits d'animaux. — Ici surtout l'importation est de beaucoup supérieure 
à l'exportation. Cela est vrai, notamment pour les viandes à la main, les laines 
et peaux brutes. 


